
Est-on plus heureux
à la retraite?

2026-01-15
Mathieu Perona
Alex Martinez



Résumé 2 | 49

Heureux à la retraite ? Cepremap

Résumé
En France, l’âge de départ à la retraite constitue un des paramètres les plus sensibles du système. Son
report, souvent présenté comme logique ou inévitable au regard des évolutions démographiques —
baisse du rapport entre actifs et retraités, allongement de l’espérance de vie — rencontre une opposi-
tion déterminée. Celle-ci trouve probablement ses racines dans une image très positive de la retraite,
présentée, au moins pour ses premières années, comme une période dorée.

Notre analyse met pourtant en évidence un effet modeste à nul du passage à la retraite sur les prin-
cipales dimensions du bien-être subjectif — la satisfaction à l’égard du temps libre faisant figure de
seule exception claire. Dans la quasi-totalité des dimensions, le bien-être des retraités est pratique-
ment identique à celui des personnes en emploi du même âge. Ce constat vaut pour les hommes
comme les femmes, et toutes les catégories socio-professionnelles. L’image très positive de la retraite
semble donc comprendre une dimension d’illusion, peut-être fondée sur une erreur d’anticipation du
niveau d’activité après la retraite.

Des contrastes existent cependant selon les âges considérés. À âge équivalent, les personnes par-
ties à la retraite avant 60 ans déclarent un niveau de bien-être un peu plus élevé que celles restées
en emploi. Cet écart disparaît chez les 60-64 ans, et chez les plus de 65 ans, ce sont les personnes
restées en emploi — qui bénéficient d’une meilleure santé, de revenus élevés et de statuts profession-
nels favorables — qui évaluent plus positivement leur situation. Quel que soit le genre, la catégorie
socio-professionnelle ou l’aspect du bien-être considéré, le passage à la retraite ne semble ainsi pas
correspondre à une rupture forte.

Une analyse longitudinale — où nous suivons les mêmes personnes avant et après la retraite — montre
que le passage à la retraite lui-même est globalement neutre sur la satisfaction dans la vie et la santé
subjective pour les personnes qui passent de l’emploi à la retraite, ou qui étaient par choix au foyer
avant leur retraite. Ce sont les personnes au chômage avant leur retraite qui voient leur bien-être
s’améliorer sensiblement, indépendamment de l’effet de revenu.

Nous suggérons deux facteurs pour expliquer l’attrait pour la retraite dans ce contexte. D’une part,
les premières années de la retraite n’apparaissent certes pas comme une période dorée, mais elles
constituent un plateau, une pause dans une trajectoire qui va généralement vers un moindre bien-
être. Les facteurs de détérioration étant liées aux limitations induites par le vieillissement, le report de
l’âge de la retraite signifie une réduction de la durée de ce répit. D’autre part, il ne faut pas négliger
l’effet répulsif d’un monde du travail français peu propice au bien-être et à l’épanouissement, et où
les seniors peinent à conserver une place.

Ainsi, les marges d’action sont probablement à trouver dans l’organisation du travail à l’approche de
l’âge de la retraite, selon des axes qui engagent, par ailleurs, l’ensemble des générations actives.



Remerciements 3 | 49

Heureux à la retraite ? Cepremap

Remerciements
Ce rapport été établi à la demande de l’École Nationale Supérieure de la Sécurité Sociale. Son contenu
n’engage que ses auteurs et ne constitue pas une position de l’EN3S.

Nous tenons à remercier Christophe Albert et Farhaan Joomun pour leur confiance et leur accompa-
gnement tout au long de ce projet. Nous remercions également les membres du comité de pilotage :
Emmanuel Chion, Clémentine Garrouste, Anne Lavigne, Dominique Libault, Frédérique Nortier-Ribordy,
Emmanuel Bretin, Elsa Perdrix et Laurent Soulat. Pour les commentaires, conseils et suggestions. Toutes
les erreurs sont de notre fait.

https://en3s.fr/lecole/


TABLE DES MATIÈRES 4 | 49

Heureux à la retraite ? Cepremap

ŌƱǔɘǳ ǧǳʺɨƱˈȳȄʬǳʺ

I Introduction : Les chemins de la retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5
II Le bien-être au tournant de la retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7

II.1 Un état de la recherche internationale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7
II.2 Constats récents sur le cas français . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8

III Le choix de prendre sa retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
III.1 Le bien-être au cours du cycle de vie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10
III.2 Quand prend-on sa retraite? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12
III.3 Pourquoi prend-on sa retraite? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13
III.4 Départs choisis, départs contraints . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14

IV Des retraités heureux? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16
IV.1 À âge égal, les retraités ne sont pas plus heureux que les personnes en emploi . . . 16
IV.2 Le poids du chômage et de l'incapacité de travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 19
IV.3 La santé, une contrainte douloureuse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22
IV.4 Une continuité dans la formation du bien-être . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
IV.5 Bilan d'étape : une transition majoritairement neutre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

V Passer à la retraite ou quitter le travail? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
V.1 Un passage neutre de l'emploi à la retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
V.2 L'auto-sélection dans le travail ou la retraite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

VI Conclusion . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28
Bibliographie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29
Bases de données . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32
Table des figures . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34
Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35



Introduction : Les chemins de la retraite 5 | 49

Heureux à la retraite ? Cepremap

I. Introduction : Les chemins de la retraite
Le 15 décembre 1995, le gouvernement dirigé par Alain Juppé retirait son projet de réforme des re-
traites et des régimes spéciaux, après trois semaines de manifestations marquées par une mobilisa-
tion massive. Au cours des trente années qui ont suivi, les propositions de réformes des retraites ont
toutes fait face à une opposition importante. Le relèvement de l’âge de départ a régulièrement consti-
tué un point d’achoppement. Le relèvement de ce dernier reste profondément impopulaire malgré
des craintes largement partagées sur l’avenir du système et sur sa contribution à la dégradation des
finances publiques.

Les racines d’un positionnement aussi tranché pour un événement qui est, pour beaucoup, encore
lointain, sont à trouver dans les ressentis et les représentations. En France, la retraite bénéficie d’une
image très positive. Elle est généralement perçue comme une nouvelle vie, sous le signe de la liberté,
du repos, du temps à consacrer à ses proches et à ses loisirs. Sur le plan matériel, la perte de revenus
est certes sensible, mais anticipée, et a pour contrepartie une stabilité du niveau de vie inscrite dans le
fonctionnement même du système. Autant de facteurs — sécurité, relations avec les autres, autonomie
— qui constituent des déterminants bien documentés du bien-être subjectif (Clark , Flèche et al. 2019). À
l’inverse, le monde du travail français, notamment son style de management très autoritaire (Amossé ,
Askenazy et Baghioni 2023 ; Erhel et Palier 2025) et un travail de plus en plus intensif (Askenazy et Erhel 
2017), présente peu des traits favorables au bien-être (De Neve et Ward 2025). Pour les seniors, les
difficultés se redoublent d’un sentiment d’insécurité lié à une formation professionnelle insuffisante et
d’un risque plus élevé du chômage de longue durée.

Le passage à la retraite devrait donc s’accompagner d’une amélioration marquée du bien-être, fon-
dant l’opposition au report de l’âge de départ. Une telle amélioration se révèle pourtant bien difficile à
mettre en évidence de manière générale. Au niveau de la population dans son ensemble, le passage
à la retraite est certes contemporain d’une modeste amélioration de la satisfaction dans la vie, mais
ne semble pas affecter fortement d’autres grandes dimensions. Quant à la satisfaction dans la vie
elle-même, si elle s’améliore à l’échelle de la population, cela est largement dû aux seules personnes
passant du chômage à la retraite.

Il semble donc utile de construire une image plus complète et plus détaillée de l’évolution du bien-
être autour de l’âge de la retraite. Nous mobilisons ici un ensemble large d’indicateurs de bien-être
subjectif. La quasi-totalité des travaux ne porte que sur la dimension évaluative, mesurée par une
question sur la satisfaction dans la vie. Nous y ajoutons la dimension de la santé subjective ainsi qu’un
large spectre d’indicateurs de l’état émotionnel, du sens et des relations. De même, nous distinguons le
genre, la catégorie socio-professionnelle et le statut d’emploi afin de mettre en évidence d’éventuelles
différences dans l’effet du passage à la retraite sur le bien-être. Enfin, nous adoptons une fenêtre
temporelle allant de 55 à 70 ans, centrée sur l’âge de départ à la retraite médian pour les cohortes de
nos enquêtes.

Nous amorçons ce travail par un parcours – non exhaustif – des études disponibles concernant l’ef-
fet du passage à la retraite sur le bien-être, de la recherche académique internationale aux études
plus descriptives centrées sur le cas français. Dans une deuxième section, nous replaçons le départ
à la retraite dans son contexte, celui des dynamiques du bien-être à l’égard du cycle de vie dans
son ensemble, de sa temporalité précise, et des motivations du choix de l’âge de départ. Notre troi-
sième partie compare le bien-être subjectif des retraités à celui des actifs, selon l’âge et le statut sur
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le marché du travail. La quatrième partie approfondit une part de ces constats avec une perspective
longitudinale, en suivant les mêmes personnes avant et après leurs retraite.
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II. Le bien-être au tournant de la retraite
Un nombre croissant de travaux scientifiques a exploré l’effet du passage à la retraite sur le bien-
être subjectif, avec des résultats hétérogènes qui montrent que le contexte matériel et social de cette
transition conditionne la manière dont elle est vécue et perçue.

Au niveau le plus élémentaire, le passage à la retraite peut être compris comme un arbitrage entre une
diminution des revenus et un accroissement du temps libre, arrivé à un moment de la vie où le travail
devient de plus en plus pénible pour certains. La santé intervient comme troisième élément dans ce
choix. Elle a une influence tant sur la difficulté à travailler que sur la qualité qu’on peut attendre du
temps libre. Une vision plus large du départ à la retraite doit également mobiliser les enjeux en termes
de relations et de position sociale. Si la retraite permet de consacrer plus de temps à ses proches (pas
toujours sans frictions, voir Moreau et Stancanelli 2019), elle implique une rupture partielle ou totale des
relations sociales liées au lieu de travail. La retraite interroge ainsi la fonction sociale de la personne,
dans des sociétés où le travail contribue largement à définir le sens qu’on donne à sa vie (voir Bendavid 
2025 sur le cas français). L’effet net de la retraite sur le bien-être n’est ainsi pas univoque, et dépend
fortement tant des systèmes nationaux que du contexte socio-économique et personnel.

II.1. Un état de la recherche internationale

L’examen de l’effet de la retraite sur le bien-être subjectif est traversée par une tension. D’une part,
l’image positive de la retraite, perçue comme une nouvelle vie qui commence, un temps de liberté
et de repos 1 (Soulat 2024), semble corroborée par la présence d’un rebond de la satisfaction dans la
vie aux alentours de l’âge moyen de la retraite dans de nombreux pays, dont la France (Blanchflower 
et Oswald 2008 ; Blanchflower et Bryson 2025 ; Becker et Trautmann 2022 ; Bartram 2022 ; Frijters et
Beatton 2012). D’autre part, les analyses longitudinales, qui observent les mêmes personnes de part et
d’autre de la retraite — et donc avec une présomption plus forte de causalité — mettent en évidence
des effets nuls ou faibles, soit positifs soit en négatif, dépendant pour partie des méthodes utilisées.
Concernant la satisfaction dans la vie, Bonsang , Garrouste et Perdrix 2020 suggèrent un effet faible
mais plutôt positif, tout comme Nishimura , Oikawa et Motegi 2018 pour la santé subjective.

Cette dispersion des résultats reflète pour une grande part la difficulté à isoler un effet causal pur. La
décision de prendre sa retraite est en effet une décision mûrie, parfois de longue date, prise sur la
base de connaissances (imparfaites, voir Arrondel et al. 2021), d’anticipations (elles aussi imparfaites,
voir Apouey , Guven et Senik 2019) et de contraintes multiples. La stratégie d’identification la plus com-
mune, qui consiste à s’appuyer sur une réforme qui modifie certain des paramètres de choix, se heurte
notamment au fait que les réformes des régimes de retraite sont le plus souvent progressives, donc
anticipables, ce qui laisse la possibilité aux individus d’adapter leur comportement 2.

À cette difficulté s’ajoutent les différences profondes de contexte de cette décision. Entre pays, les
systèmes de retraite sont souvent peu comparables. En France co-existent de nombreux systèmes,
présentant des âges de départ et des paramètres de calcul des pensions fort hétérogènes. Des élé-
ments qui ne font pas ̤̥̣̥̠̔̚ ̤̖̟̤̦ partie du systèmes de retraite conditionnent aussi les termes du

1. Dans le ˳̣̠̞̒΅̥̣̖ ̕Я̡̠̟̠̟̚̚ ̖̕ ̝̒ ˵̃˶̄̄, tant les non-retraités que les retraités comparent négativement la retraite à la pé-
riode d’activité (Cheloudko 2025, Fiche 18, Graphique 5). Le champ étant composé de personnes de 18 ans et plus, la comparaison
inclut des personnes au début ou au milieu de leur vie active, pour lesquelles la retraite est une perspective incertaine, ainsi que
des personnes âgées, qui intègrent dans leur évaluation la dégradation de leur état de santé liée au vieillissement.

2. À ce titre, le report possible de la réforme des retraites en France en 2025 pourrait constituer un cas de choc peu anticipable.
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choix : l’existence en France de l’ASPA 3 limite le risque de pauvreté des seniors et donc les prolonga-
tions d’activité partielle ou précaire contraintes.

Il faut enfin noter que la décision de partir à la retraite s’inscrit dans une longue série de choix qui
la conditionnent et la limitent. Ainsi, Hairault , Langot et Sopraseuth 2008 soulignent que l’horizon du
départ à la retraite a un effet sensible dès 50 ans sur l’intensité de développement des compétences
et l’investissement dans la suite de la carrière, que ce soit de la part des salariés ou de la part des
entreprises.

Mobilisant les données de l’enquête Pat€r (PATrimoine et préférences vis-à-vis du TEmps et du Risque),
Laurent Soulat met en évidence des effets faibles et transitoires du passage à la retraite sur la satis-
faction dans la vie. Selon les approches utilisées, l’effet mesuré est nul, ou faiblement négatif (Soulat 
2024 ; Soulat 2025). Sur le plan de la santé objective, Bozio , Garrouste et Perdrix 2021 montrent que le dé-
calage de l’âge de la retraite suite aux réformes de 1993 n’a pas eu d’effet mesurable sur l’espérance
de vie des personnes concernées.

II.2. Constats récents sur le cas français

Les standards de publication de la recherche économique privilégient les démarches qui mettent en
évidence sans ambiguïté les relations de cause à effet et privilégient les enquêtes longitudinales. Les
enquêtes transversales (séries de coupes instantanées) peuvent cependant révéler des indications
utiles. Nous résumons ici les résultats de travaux menés au cours des dernières années par l’Observa-
toire du bien-être du Cepremap.

Un premier travail Péron , Perona et Senik 2019 s’appuie sur des données de panel — qui suivent les
mêmes personnes sur plusieurs années — et montre qu’en moyenne, le passage de l’emploi à la re-
traite est neutre en termes de satisfaction dans la vie. En revanche, les personnes qui passent du
chômage à la retraite connaissent en moyenne un gain massif de satisfaction dans la vie. En raison
d’un taux de chômage élevé à l’âge de la retraite et de l’ampleur de l’effet, celui-ci explique largement
le rebond de la satisfaction dans la vie moyenne constaté dans ces classes d’âge en France. Cette
étude constatait également que les enquêtés, à âge donné, évaluent plus favorablement leur santé
subjective lorsqu’ils sont en retraite qu’en emploi, et ce dans toutes les catégories sociales 4.

Une seconde note de l’Observatoire du bien-être approfondit ce travail (Margolis 2024), en s’intéres-
sant à la gamme plus large de dimensions du bien-être couverte par notre enquête Camme, et en
distinguant trois populations : les seniors actifs (plus de 55 ans et en emploi), les jeunes retraités (plus
de 55 ans et à la retraite), et les retraités de plus de 75 ans (l’activité professionnelle devenant rare
à cet âge). Nous y montrons que les seniors actifs déclarent une satisfaction dans la vie un peu plus
élevée, un plus fort sentiment de sens, une meilleure santé et un optimisme plus élevé que les retrai-
tés de la même classe d’âge. Nous relevons également que le profil de satisfaction au cours du cycle
de vie présente des différences marquées selon le type d’unité urbaine. Cette note restait toutefois
purement descriptive, mettant en évidence des différences brutes, qui s’expliquent en partie par des
différences de composition des populations visées, les cadres et professions intermédiaires étant par
exemple plus représentées parmi les seniors actifs. Le présent travail revisite ces éléments avec une
approche qui neutralise ces effets de composition.

3. Allocation de solidarité aux personnes âgées, qui succède (sans le remplacer pour les personnes déjà bénéficiaires) au mini-
mum vieillesse

4. Si ce constat est en ligne avec les résultats cités précédemment, il est remarquable de l’observer malgré le fait que les pro-
blèmes de santé peuvent hâter le départ en retraite.
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Par ailleurs, l’Observatoire du bien-être a été sollicités en 2021 et en 2024 par l’UMR et la Chaire Tran-
sitions Démographiques, Transitions Économiques pour une enquête sur les adhérentes et adhérents
de l’UMR entre 55 et 75 ans. Une première analyse (Perona et Senik 2022, p. 109-117) met en évidence
un bien-être très généralement plus élevé chez les retraités que chez les actifs dans cette population
particulière — essentiellement des personnels de l’Éducation nationale. cette amélioration de la satis-
faction dans la vie tient pour partie à la part des retraités régulièrement engagés dans des activités
associatives, tandis que la participation régulière à des activités bénévoles est associée à un maintien
du sentiment de sens. Margolis et Perona 2024 confirment ces résultats, constatant un approfondisse-
ment de l’écart entre enseignants seniors et retraités, un sentiment de défiance croissant envers les
institutions chez les actifs, et une pénalité particulière touchant un grand nombre de dimensions du
bien-être chez les personnes touchées par la réforme des retraites de 2023.
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III. Le choix de prendre sa retraite
À l’échelle d’une personne, le départ en retraite représente bien évidemment une rupture. Du jour au
lendemain, le rythme des journées et les interactions sociales sont profondément modifiés. Cepen-
dant, à l’échelle d’une population, les départs à la retraite s’échelonnent sur plus d’une dizaine d’an-
nées, au gré des trajectoires personnelles et professionnelles, ainsi que de l’évolution des conditions
de départ à la retraite. Afin de restituer ce contexte, nécessaire à la bonne compréhension de nos
résultats, nous commençons ici par positionner les années allant de 55 à 70 ans dans l’ensemble du
cycle de vie, avant de regarder plus finement quand, au sein de cette fenêtre, la plupart des gens
prennent leur retraite, et pour quelles raisons.

III.1. Le bien-être au cours du cycle de vie

Pour des raisons de disponibilité de données comparables, la recherche sur les trajectoires du bien-
être au cours du cycle de vie s’est principalement intéressée à la seule satisfaction dans la vie. Il existe
à ce sujet un vif débat — que nous ne retracerons pas ici (voir d’Albis , Perona et Senik 2023) — sur la
présence d’une trajectoire en U de la satisfaction moyenne en fonction de l’âge. Cette question ne
nous intéresse ici que dans la mesure où la période 55-70 ans, correspondant à l’immense majorité
des départs en retraite, est aussi celle où l’on observe souvent une inflexion des niveaux de bien-être, à
des degrés inégaux selon les dimensions considérées. Il ne s’agit pas pour autant d’une rupture aussi
forte que ce qu’une image dorée de la retraite pourrait faire attendre.

˷̘̦̣̖̚ ˢ ˫˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̦̣ ̝̒ ̢̦̖̤̥̠̟̚ ̧̣̖̝̥̖̒̚ ʹ ̝̒ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚˟
˿̠̥̖ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ʹ ̝̒ ̢̦̖̤̥̠̟̚ ̖̕ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖˝ ̡̠̦̣ ̝̖̤ ̢̖̟̦·̥̖̤ ˴̞̞̖̒ ˙ˣˡˢ˧ ˞ ˣˡˣ˦˚˝ ̄˹˲̃˶
˙ˣˡˡ˧ ˞ ˣˡˣˣ˚ ̖̥ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞ ˣˡˣˤ˚˟ ˴̢̙̦̖̒ ̡̠̟̥̚ ̡̠̣̣̖̤̠̟̔̕ ʹ ̦̟̖ ̞̠̪̖̟̟̖ ̧̠̤̖̣̓Ά̖ ̡̣̒ ͺ̘̖˝ ̝̒ ̠̦̣̖̔̓ ̝̤̤̖̚ ˙̝̘̟̖̚ ̛̦̟̖̒˚
̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̟̥̒ ̦̟̖ ̥̖̟̟̖̒̔̕ ̝̠̝̖̔̒˟ ˴̖̤ ̧̝̖̦̣̤̒ ̤̠̟̥ ̣̦̥̖̤̓˝ ̟̠̟ ̠̣̣̘̔̚Ά̖̤ ̖̤̕ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̖̤̔ ̖̕ ̡̠̞̠̤̥̠̟̔̚̚ ̖̟̥̣̖ ̧̟̦̤̚̕̚̚̕˟ ̠̦̣́ ̝̖̤
̥̣̠̤̚ ̢̖̟̦·̥̖̤˝ ̝̒ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̖̤̥ ̞̖̤̦̣Ά̖ ̤̦̣ ̦̟̖ Ά̙̖̝̝̖̔ ̖̕ ˡ ʹ ˢˡ˝ ̠Θ ˢˡ ̡̠̣̣̖̤̠̟̔̕ ̦̒ ̧̟̖̦̒̚ ̝̖ ̡̝̦̤ Ά̧̝̖Ά ̖̕ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚˟

En accord avec ce qui se passe dans de nombreux autres pays, la ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚ (Figure 1)
présente en France un rebond marqué aux alentours de 65 ans. Faut-il y voir le signe indubitable
d’une amélioration générale de la satisfaction au moment du passage à la retraite ? Deux éléments
appellent à nuancer une interprétation un peu rapide :

— La trajectoire ̞̠̪̖̟̟̖ représentée dans le graphique ne doit pas être confondue avec une tra-
jectoire ̡̣̖̣Ά̧̤̖̟̥̥̖̒̚. En effet, le point bas entre 45 et 55 ans s’explique largement par une pé-
nalité du chômage plus importante pour cette classe d’âge. Si on ne considère que les personnes
constamment en emploi, une pente descendante subsiste entre 35 et 45 ans, mais son inclinai-
son est nettement plus faible.

— Le rebond qui conduit à un pic aux alentours de 65 ans, que nous explorons plus longuement
dans la suite, doit beaucoup aux personnes qui passent du chômage à la retraite, ainsi qu’à une
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réduction de l’ampleur de la pénalité liée au chômage.

En d’autres termes, le gain collectif de satisfaction dans la vie à ces âges est dû à une sous-population :
les chômeurs seniors. L’ampleur de leur gain de satisfaction lors de leur passage à la retraite, combiné
à leur poids important dans cette classe d’âge, est telle qu’elle influence la moyenne à l’échelle de la
classe d’âge dans son ensemble. Pour la majorité des personnes, qui passent de l’emploi à la retraite,
l’effet sur la satisfaction est nettement moindre. C’est ce que vient confirmer l’examen de deux autres
dimensions du bien-être subjectif.

˷̘̦̣̖̚ ˣ ˫˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̦̣ ̝̒ ̢̦̖̤̥̠̟̚ ̧̣̖̝̥̖̒̚ ʹ ̝̒ ̤̟̥̒Ά ̧̛̤̦̖̥̖̓̔̚˟
˿̠̥̖ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̕Я̦̥̠̒Ά̧̝̦̥̠̟̒̒̚ ̖̕ ̝̒ ̤̟̥̒Ά ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖˝ ̟̤̒̕ ̝̖̤ ̢̖̟̦·̥̖̤ ˴̞̞̖̒ ˙ˣˡˢ˧ ˞ ˣˡˣ˦˚˝ ̄˹˲̃˶ ˙ˣˡˡ˧ ˞ ˣˡˣˣ˚
̖̥ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞ ˣˡˣˤ˚˟ ˽̖̤ ̡̠̟̥̤̚ ̢̟̦̖̟̥̚̕̚ ̝̖̤ ̞̠̪̖̟̟̖̤ ̧̠̤̖̣̓Ά̖̤ ̖̥ ̝̒ ̝̘̟̖̚ ̝̖̦̖̓ ̝̒ ̥̖̟̟̖̒̔̕ ̞̠̪̖̟̟̖˟ ̟̖̆ ̧̝̖̦̣̒ ̡̝̦̤ Ά̧̝̖Ά̖
̡̠̣̣̖̤̠̟̔̕ ʹ ̦̟̖ ̞̖̝̝̖̦̣̖̚ ̤̟̥̒Ά ̕Ά̝̣̔̒Ά̖˟ ˵̟̤̒ ˴̞̞̖̒˝ ̝̒ ̤̟̥̒Ά ̖̤̥ Ά̧̝̦̒Ά̖ ̤̦̣ ̦̟̖ Ά̙̖̝̝̖̔ ̖̕ ˡ ʹ ˢˡ˝ ̥̟̤̒̕̚ ̢̦̖ ̟̤̒̕ ̄˹˲̃˶ ̖̥
̄̃˴̇˝ ̖̝̝̖ ̖̤̥ ̞̖̤̦̣Ά̖ ̤̦̣ ̦̟̖ Ά̙̖̝̝̖̔ ̖̕ ˢ ʹ ˦˟

L’appréciation de la ̤̟̥̒Ά̧̛̤̦̖̥̖̓̔̚ tend à se dégrader de manière régulière avec l’âge (Figure 2). La
décennie comprise entre 55 et 65 ans représente toutefois une forme de plateau qui vient interrompre,
transitoirement, cette dégradation de l’état de santé ressenti. Cette pause est cohérente avec les
résultats qui mettent en évidence une ré-évaluation positive de la santé suite au passage à la retraite
(Apouey , Guven et Senik 2019). Ce phénomène se conjugue probablement à un effet de sélection :
les raisons de santé constituent un motif majeur de départ avant l’âge légal. Les personnes ayant la
santé la plus dégradée quittent donc le travail plus tôt, et sont peut-être susceptibles de constater
une amélioration de leur santé, en particulier si leur travail constituait un facteur de la dégradation de
leur état de santé 5.

˷̘̦̣̖̚ ˤ ˫˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̦̣ ̝̒ ̢̦̖̤̥̠̟̚ ̧̣̖̝̥̖̒̚ ̦̒ ̤̖̟̥̞̖̟̥̚ ̖̕ ̤̖̟̤˟
˿̠̥̖ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ʹ ̝̒ ̢̦̖̤̥̠̟̚ ̻ ˵̟̤̒ ̢̦̖̝̝̖ ̞̖̤̦̣̖ ̧̠̥̣̖ ̧̖̚ ̒˞̥˞̖̝̝̖ ̦̕ ̤̖̟̤˰ ͋ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖˝ ̡̠̦̣ ̝̖̤ ̢̖̟̦·̥̖̤ ˴̞̞̖̒
˙ˣˡˢ˧ ˞ ˣˡˣ˦˚ ̖̥ ̄˹˲̃˶ ˙ˣˡˡ˧ ˞ ˣˡˣˣ˚˟ ˽̖̤ ̡̠̟̥̤̚ ̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̖̟̥ ̝̖̤ ̞̠̪̖̟̟̖̤ ̧̠̤̖̣̓Ά̖̤ ̖̥ ̝̒ ̠̦̣̖̔̓ ̝̤̤̖̚ ̝̒ ̥̖̟̟̖̒̔̕ ̞̠̪̖̟̟̖˟ ˽̖̤
̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̠̟̥ ̡̖̩̣̞̚Ά̖̤ ̤̦̣ ̦̟̖ Ά̙̖̝̝̖̔ ̖̕ ˡ ʹ ˢˡ ˙˴̞̞̖̒˚ ̠̦ ̖̟ ̡̡̣̠̠̣̥̠̟̚ ̕Я̠̣̒̔̔̕ ˙̄˹˲̃˶˚˟

Le ̤̖̟̥̞̖̟̥̚ ̖̕ ̤̖̟̤ (Figure 3) n’est présent que dans deux des trois enquêtes que nous exploitons.
Si la moyenne diminue aussi avec l’âge, elle le fait plus lentement que pour la satisfaction de vie ou la

5. Dans la vague 2024 de l’˶̡̦̣̠̖̟̠̣̜̟̘̒̈̚ ˴̠̟̥̠̟̤̕̚̚ ̧̦̣̖̪̄, 26 % des personnes en emploi interrogées en France considèrent
que leur travail a un impact négatif sur leur santé.
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santé subjective. Comme pour la santé, on observe une forme de plateau entre 55 et 70 ans. Malgré
la place occupée par le travail dans la construction de la position sociale, le départ à la retraite ne
semble ainsi pas associé à une perte importante de sens à l’échelle de la classe d’âge. C’est plutôt
à partir de 75 ans, quand les effets du vieillissement commencent à limiter plus fortement les liens
sociaux ( Beasley et Perona 2020) que l’on observe une baisse marquée de ce sentiment.

Sans représenter une rupture majeure, la fenêtre d’âge du départ à la retraite marque ainsi une in-
flexion — temporaire — dans la dynamique de trois dimensions majeures du bien-être. L’enjeu pour
le présent travail est donc de tenter d’identifier, autant que possible, ce qui dans cette inflexion, tient
effectivement à l’effet du passage à la retraite.

III.2. Quand prend-on sa retraite?

Du fait de la multiplicité des régimes et des situations, il n’existe bien évidemment pas UN âge unique
de départ à la retraite. Les enquêtes que nous mobilisons couvrent, avec des bornes qui diffèrent,
les années de 2009 à 2023, période marquée par plusieurs évolutions des conditions de départ à la
retraite.

˷̘̦̣̖̚ ˥ ˫ ̥̥̦̥̄̒ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖˝ ̢̖̟̦·̥̖ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞ ˣˡˣˤ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ˴̖̥̥̖ ̗̘̦̣̖̚ ̞̠̟̥̣̖ ̝̒ ̣Ά̡̣̥̥̠̟̒̚̚ ̖̤̕ ̤̥̥̦̥̤̒ ̕Я̡̠̦̥̠̟̔̔̒̚ ̕Ά̝̣̔̒Ά̤ ˙̡̖̞̝̠̚˝ ̙̔Γ̞̘̖̒˝ ̣̖̥̣̥̖̒̚˝ ̦̒ ̗̠̪̖̣˝ ̡̟̥̔̒̒̔̚̚Ά˝ ̦̥̣̖̒
̟̥̗̒̔̚̚˚ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖˝ ʹ ̡̣̥̣̒̚ ̖̤̕ ̠̟̟̕Ά̖̤ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖ ̄̃˴̇˟ ˽̖̤ ̤̦̣̗̖̤̒̔ ̡̖̞̝̚Ά̖̤ ̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̖̟̥ ̝̒ ̡̣̥̒ ̧̣̖̝̥̖̒̚ ̖̕ ̢̙̦̖̔̒ ̤̥̥̦̥̒
̟̤̒̕ ̝̒ ̡̡̠̦̝̥̠̟̒̚ ʹ ̢̙̦̖̔̒ ͺ̘̖˟ ˽̒ ̝̘̟̖̚ ̧̖̣̥̝̖̔̒̚ ̖̟ ̡̠̟̥̝̝̚̚Ά̤ ̢̞̣̦̖̒ ̝Яͺ̘̖ ̖̕ ˧ˡ ̟̤̒˟

Les données montrent que la fenêtre d’âge de départ à la retraite est en fait assez réduite. Dans SRCV
(Figure 4), la part les personnes retraitées à 55 ans est très faible (2 %). À 60 ans, les deux tiers des
personnes sont toujours en activité (emploi ou chômage). À 62 ans, cette part est à peine supérieure
à 25 %, et elle passe sous les 10 % à 65 ans.

Pour les générations passées à la retraite au cours des dix dernières années, le départ s’est donc effec-
tué le plus souvent avant le niveau actuel de l’âge légal pour le régime général (62 ans), et nettement
avant l’âge pivot de 64 ans. La situation est similaire dans le panel SHARE, avec des proportions encore
plus faibles de personnes en retraite avant 60 ans, ou en activité après 65 (Table 8, en annexe).

Les écarts d’âge d’entrée sur le marché du travail, qui repoussent l’âge de l’accès au taux plein pour
les plus diplômés, ainsi que le morcellement des carrières, qui pénalisent plutôt les moins qualifiés, ont
un effet net très limité. Ainsi que le montre la Figure 5, il n’y a qu’une seule année de différence entre
l’âge à partir duquel la majorité des ouvriers et employés sont en retraite, et celui où c’est le cas pour
la majorité des professions intermédiaires et des cadres.
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˷̘̦̣̖̚ ˦ ˫ ̥̥̦̥̄̒ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖ ̖̥ ̝̒ ˴̄́˝ ̢̖̟̦·̥̖ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞ ˣˡˣˤ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ˴̖̥̥̖ ̗̘̦̣̖̚ ̞̠̟̥̣̖ ̝̒ ̣Ά̡̣̥̥̠̟̒̚̚ ̖̤̕ ̤̥̥̦̥̤̒ ̕Я̡̠̦̥̠̟̔̔̒̚ ̕Ά̝̣̔̒Ά̤ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖ ̖̥ ̝̒ ˴̄́˝ ʹ ̡̣̥̣̒̚ ̖̤̕ ̠̟̟̕Ά̖̤ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖
̄̃˴̇˟ ˽̒ ̥̝̝̖̒̚ ̖̤̕ ̡̠̟̥̤̚ ̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̖ ̝̖ ̟̠̞̣̖̓ ̕Я̧̠̤̖̣̥̠̟̤̓̒̚˟

Pour la suite, nous distinguerons trois classes d’âge :
— 55-59 ans, où l’emploi est la situation majoritaire.
— 60-64 ans, représentant l’essentiel des années de transition.
— 65-70 ans, où la retraite est la norme, et la poursuite d’une activité révèle soit d’une forte appé-

tence pour la poursuite de l’activité, soit d’une contrainte financière forte.

III.3. Pourquoi prend-on sa retraite?

L’enquête SHARE nous renseigne également sur les motifs de départ à la retraite (Figure 6). À partir de
60 ans, l’atteinte de l’âge légal de départ 6 constitue la principale raison déclarée, avec plus de 75 %
des réponses, que ce soit chez les cols bleus ou chez les cols blancs.

˷̘̦̣̖̚ ˧ ˫ ̤̠̟̤̃̒̚ ̦̕ ̕Ά̡̣̥̒ ʹ ̝̒ ̣̖̥̣̥̖̒̚˝ ̢̖̟̦·̥̖ ̄˹˲̃˶ ˙ˣˡˡ˧ ˞ ˣˡˣˣ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ̃Ά̡̣̥̥̠̟̒̚̚ ̖̤̕ ̡̡̣̟̝̖̤̔̒̚̚ ̣̤̠̟̤̒̚ ̕Ά̝̣̔̒Ά̖̤ ̖̕ ̕Ά̡̣̥̒ ʹ ̝̒ ̣̖̥̣̥̖̒̚˝ ̡̣̒ ̥̣̟̙̖̒̔ ̕Яͺ̘̖ ̖̥ ̥̔̒Ά̘̠̣̖̚ ̡̤̠̠̣̠̗̖̤̤̠̟̟̖̝̝̖̔̚̚ ˙̠̝̤̔
̝̟̤̓̒̔ ˠ ̠̝̤̔ ̝̖̦̤̓˚˟ ˽̖̤ ̣̣̖̤̓̒ ̡̖̞̝̚Ά̖̤ ̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̖̟̥ ̝̒ ̡̣̥̒ ̖̕ ̢̙̦̖̔̒ ̞̠̥̗̚ ̟̤̒̕ ̝̖ ̥̠̥̝̒ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ˙ͺ̘̖ ̝Ά̘̝̒ ̥̥̖̟̥̒̚˝ ̤̟̥̒Ά˝
̣̖̥̣̥̖̒̚ ̡̟̥̒̔̚̚Ά̖˝ ̣̤̠̟̤̒̚ ̗̞̝̝̖̤̒̒̚̚˝ ̖̥̔˟˚˝ ̤̖̝̠̟ ̝̖̤ ̠̟̟̕Ά̖̤ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖ ̄˹˲̃˶˟ ˽̖̤ ̻ ̠̝̤̔ ̝̟̤̓̒̔ ͋ ̡̣̖̘̣̠̦̖̟̥ ̝̖̤ ̥̔̒Ά̘̠̣̖̤̚ ˢ ʹ
˥ ̖̕ ̝̒ ̧̣̝̖̒̒̓̚ ˶́ˡˢ˧̐˿̠̗̅˻̠̓ ˙̡̣̠̗̖̤̤̠̟̤̚ ̖̕ ̣̖̥̠̟̔̕̚̚˝ ̟̥̖̝̝̖̥̦̖̝̝̖̤̔̚˝ ̟̥̖̣̞̚Ά̣̖̤̒̕̚̚ ̖̥ ̡̖̞̝̠̪Ά̤ ̞̟̤̥̣̥̗̤̒̒̕̚̚̚˚˝ ̥̟̤̒̕̚ ̢̦̖ ̝̖̤
̻ ̠̝̤̔ ̝̖̦̤̓ ͋ ̡̠̣̣̖̤̠̟̖̟̥̔̕ ̦̩̒ ̥̔̒Ά̘̠̣̖̤̚ ˦ ʹ ˪ ˙̡̖̣̤̠̟̟̖̝ ̖̕ ̧̤̖̣̖̤̔̚˝ ̘̣̦̝̥̖̦̣̤̒̔̚˝ ̧̠̦̣̖̣̤̚ ̢̦̝̗̒̚̚Ά̤˝ ̠̟̦̥̖̦̣̤̔̔̕ ̖̥ ̡̣̠̗̖̤̤̠̟̤̚
Ά̝Ά̞̖̟̥̣̖̤̒̚˚˟ ˽̖ ̠̖̔̕ ˢˡ ˙̡̣̠̗̖̤̤̠̟̤̚ ̞̝̥̣̖̤̒̚̚̚˚ ̖̤̥ ̖̩̝̦̔˟

6. Le questionnaire en français de l’enquête propose comme modalité « J’avais atteint l’âge obligatoire de la retraite ». Nous
pensons que cette modalité a été comprise comme l’atteinte de l’âge légal, la notion d’âge obligatoire n’ayant de sens en France
que pour un nombre restreint d’emplois.



Le choix de prendre sa retraite 14 | 49

Heureux à la retraite ? Cepremap

Les départs précoces (avant 60 ans dans ce contexte) s’expliquent pour moitié par l’appartenance à
un régime permettant un tel départ (pratiquement la moitié des cas, cols blancs comme cols bleus).
Les raisons de santé constituent l’autre motif important (plus de 40 % des cas). Dans la mesure où
les autres modalités proposent des options relevant du choix (« Passer plus de temps avec ma fa-
mille », « Profiter de la vie »), il s’agit là certainement de départs contraints, c’est-à-dire de personnes
qui auraient souhaité poursuivre leur activité professionnelle. Si on leur ajoute une part des 6 %-7 % de
personnes concernées par une offre de retraite anticipée, près de la moitié des personnes partant à
la retraite avant 60 ans auraient probablement préféré continuer leur activité. Le motif de départ pour
des raisons de santé reste présent après 60 ans, avec plus de 15 % des cols bleus, et un peu moins
pour les cols blancs.

III.4. Départs choisis, départs contraints

Les résultats de la section précédente (Figure 6 et Figure 16) montrent que les motifs déclarés de dé-
part à la retraite renvoient à des situations hétérogènes. D’un côté, l’atteinte du ̣̠̥̕̚ ˠ ̖̕ ̝Яͺ̘̖ ̝Ά̘̝̒
(au sens large : âge atteint ou droits à pension acquis) correspond au scénario majoritaire et s’ac-
compagne, en moyenne, de niveaux de bien-être plus élevés. De l’autre, le motif « Santé (personnel-
le/proche) » est associé à des niveaux de satisfaction et, surtout, de santé subjective nettement plus
faibles, ce qui est cohérent avec l’idée qu’il s’agit plus souvent de sorties ̤̦̖̤̓̚ ou dégradées que
d’un choix positif.

Ces constats descriptifs indiquent les lignes de force du reste de notre travail.

La prévalence du motif d’atteinte d’âge légal de départ à la retraite indique un ̤̠̦̙̥̒̚ ̛̞̠̣̥̣̖̒̒̚̚
̖̕ ̡̣̥̣̒̚ ʹ ̝Яͺ̘̖ ̝Ά̘̝̒. De fait, l’enquête ˾̧̠̥̥̠̟̤̒̚̚ ̖̕ ̕Ά̡̣̥̒ ʹ ̝̒ ̣̖̥̣̥̖̒̚ de la DREES (Cheloudko 
2025, Fiche 19) indique un âge ̤̠̦̙̥̒̚Ά de 61 ans en moyenne, pour un âge ̖̗̗̖̥̗̔̚ moyen de 62 ans
et 5 mois. Ainsi, l’atteinte de l’âge légal pèse souvent plus dans les motifs de décision que l’obtention
d’une retraite à taux plein, conformément à l’« effet-horizon » évoqué plus haut : l’âge légal structure les
anticipations et les projets de vie. Tout report de l’âge de départ vient donc contrarier des projections
existantes, et peut être vécu comme une contrainte, y compris lorsque l’ajustement financier individuel
paraît limité.

˽ЯΆ̥̥̒ ̖̕ ̤̟̥̒Ά constitue un motif essentiel de départ à la retraite. Si les déterminants de la santé à
ces âges sont multiples, ceux liés au travail présentent une pertinence particulière dans le contexte
de ce rapport. Dans la vague 2024 de l’enquête européenne sur les conditions de travail (EWCS), un
quart des personnes interrogées en France déclarent que leur travail présente un risque pour leur
santé. Dans le même temps, 18 % des actifs de plus de 50 ans et en emploi ne se disent pas capables
de continuer le même travail jusqu’à la retraite (Beatriz 2023, contre 37 % pour l’ensemble des actifs
en emploi).

Ces éléments suggèrent qu’à la présentation classique de la décision de départ — un arbitrage entre
moins de revenu et plus de temps libre — s’ajoute en France un sentiment répandu de ̤̠̦̗̗̣̟̖̒̔ ̦̒
̧̥̣̝̒̒̚ en fin de carrière. Les seniors subissent l’accumulation des effets négatifs du travail sur leur
santé, dans les métiers identifiés comme pénibles, mais aussi dans des métiers plus protégés (par
exemple l’impact de la sédentarité dans les emplois de bureau). Plus généralement, certains déter-
minants centraux du bien-être au travail, comme le développement des compétences ou les pers-
pectives de carrière, deviennent plus problématiques quand s’approche la fin d’activité. Plutôt qu’un
choix uniquement « positif » de la retraite, il faut donc envisager la possibilité que le départ corresponde
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aussi, pour une partie des individus, à une sortie ̠̟̥̣̟̥̖̔̒̚ ou à une mise à distance d’un monde du
travail devenu moins soutenable.

Tous ces éléments indiquent un fort̖̗̗̖̥̖̤̕Ά̝̖̥̠̟̔̚ : les personnes continuant à travailler après l’âge
où elles pourraient partir à la retraite sont susceptibles d’appartenir, de manière disproportionnée, à
deux sous-populations très différentes :

— les personnes ̠̟̥̣̟̥̖̤̔̒̚ de rester en emploi pour des raisons financières, y compris au-delà
de l’âge pivot (par exemple parce que leur pension, même à taux plein, serait trop faible pour
faire face à leurs besoins) ;

— les personnes trouvant ̡̖̦̠̦̖̤̥̤̗̥̠̟̓̒̔̒̒̔̕̚̚ dans leur travail, vraisemblablement plus qua-
lifiées, en meilleure santé et mieux insérées.

˶̟̣̔̒̕Ά ˢ ˫ ̦̂̚ ̤̠̟̥ ̝̖̤ ̡̝̦̤ ̖̕ ˧˦̰̟̤̒ ̖̟̠̣̖̔ ̖̟ ̡̖̞̝̠̚˰

La poursuite d’une activité professionnelle au-delà de 65 ans peut s’expliquer par la volonté
d’augmenter ses revenus, par le cumul entre emploi et retraite ou la volonté de bénéficier d’une
surcote sur sa retraite à venir, ou (et ce n’est pas exclusif) par un attachement à son activité pro-
fessionnelle. Si nous ne pouvons pas connaître directement les motivations des personnes de
notre échantillon, nous pouvons en inférer certaines de l’observation de leurs caractéristiques
socio-démographiques.
Tout d’abord, il s’agit plus souvent d’hommes de que femmes. Celles-ci ne représentent que
38 % des personnes cumulant emploi et retraite, et 42 % des personnes en emploi après 65 ans.
Ce sont rarement des ouvriers ou des employés, qui représentent 45 % de la classe d’âge mais
27 % des personnes en emploi après 65 ans (et 10 % des cumulants), un peu plus fréquemment
des professions intermédiaires ou des cadres. Le taux de poursuite de l’activité est surtout mas-
sif chez les artisans, commerçants et chefs d’entreprise (29 % des cumulants et 18 % en emploi,
alors qu’ils ne représentent que 7 % de l’échantillon). Les agriculteurs de leur côté cumulent très
fréquemment emploi et retraite.
La poursuite d’activité semble rarement procéder d’une contrainte de revenu : elle est beaucoup
plus fréquente quand le décile de revenu le plus élevé (emploi et cumul dépassent les 30 %).
Cette part tombe à moins de 15 % dès le neuvième décile, et diminue avec le niveau de revenu.
La poursuite d’activité est donc principalement le fait de personnes qui auraient la possibilité
matérielle d’arrêter, mais ne le souhaitent pas, que ce soit du fait de l’intérêt qu’elles trouvent à
leur travail, ou d’un attrait pour des revenus élevés. ˲ ̠̟̥̣̣̠̔̒̚, la part des personnes continuant
à travailler du fait de pensions de retraite trop modestes apparaît faible. Il faut toutefois garder
ici à l’esprit que parmi les plus modestes, l’état de santé peut constituer une contrainte encore
plus sévère que le manque de revenus.
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IV. Des retraités heureux?

IV.1. À âge égal, les retraités ne sont pas plus heureux que les
personnes en emploi

Pour chacune des trois dimensions que nous avons présentées dans la section précédente — satis-
faction dans la vie, santé subjective et sentiment de sens, les niveaux de réponse moyens sont com-
parables entre personnes en emploi et à la retraite (Figure 7).

˷̘̦̣̖̚ ˨ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̦̩̒ ̢̦̖̤̥̠̟̤̚
̤̦̣ ̝̒ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚˝ ̝̒ ̤̟̥̒Ά ̛̤̦̖̓̔˞
̧̥̖̚ ̖̥ ̝̖ ̤̖̟̥̞̖̟̥̚ ̖̕ ̤̖̟̤˝ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞ ˣˡˣˤ˚
̖̥ ̡̝̥̖̒˞̗̠̣̞̖ ̻ ˳̖̟̚˞·̥̣̖ ͋ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖ ˴̞̞̖̒˝
˙ˣˡˢ˧ ˞ ˣˡˣ˦˚ ˺̟̤̖̖ˠ˴̡̡̖̣̖̞̒˟

˿̠̥̖ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖̤ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̦̣ ̝̖̤ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̥̖̤ ̞̖̟̤̠̟̤̕̚̚ ̦̕
̖̟̓̚˞·̥̣̖ ˙Ά̙̖̝̝̖̤̔ ˡЬˢˡ˚ ̤̖̝̠̟ ̝̖ ̤̥̥̦̥̒ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά ̖̥ ̝̒ ̝̤̤̖̔̒
̕Яͺ̘̖˟ ˽̖̤ ̣̣̖̤̓̒ ̢̟̦̖̟̥̚̕̚ ̝̖̤ ̧̟̥̖̣̝̝̖̤̒̚ ̖̕ ̠̟̗̟̖̔̒̔̚ ʹ ˪˦ ˖˟

Les personnes parties précocement à la retraite
(avant 59 ans) sont un peu plus satisfaites de leur
vie, et un peu moins de leur santé. Cette combi-
naison suggère que les personnes parties plus tôt
parce qu’elles en avaient la possibilité s’estiment
mieux loties que celles qui doivent continuer à tra-
vailler. Au sein de cette classe d’âge, les personnes
ayant dû arrêter plus tôt pour des raisons de santé
pèsent sur la moyenne en raison d’une satisfac-
tion plus faible.

À l’inverse, les personnes de plus de 65 ans encore
en emploi sont en moyenne plus satisfaites que les
personnes retraitées du même âge. Notons que
les personnes poursuivant leur activité au-delà de
65 ans se déclarent en meilleure santé que les per-
sonnes à la retraite, ce qui indique un possible ef-
fet de sélection.

Dans la tranche d’âge centrale, qui recouvre la plu-
part des départs à la retraite, les niveaux de satis-
faction de vie des personnes en emploi et des re-

traités sont comparables. Avant 64 ans, les personnes en emploi déclarent par ailleurs un sentiment
de sens un peu plus élevé que les personnes à la retraite, mais c’est surtout pour les 65-70 ans que la
différence se marque fortement, ce qui reflète la composition socio-démographique très spécifique
des personnes encore en emploi à cet âge (voir ̟̗̣̒̚, Encadré 1).

Cette absence d’écart majeur de bien-être entre personnes en emploi et à la retraite vaut tant au
niveau de la population dans son ensemble, qu’à l’échelle des groupes socio-démographiques (entre
femmes et hommes, entre niveaux de diplôme, ou entre grandes catégories socio-professionnelles).

On n’observe donc pas d’écarts importants de bien-être entre personnes en emploi et retraités lorsque
l’on considère des moyennes sur des périodes de 5 ans. Qu’en est-il si on zoome sur l’année de pas-
sage à la retraite ? Pour le savoir, il faut distinguer les catégories socio-professionnelles car les dates
moyennes de passage à la retraite variant d’une CSP à d’autre à cette échelle (voir la Figure 4).

Les effectifs à la retraite (respectivement en emploi) deviennent ainsi faibles de part et d’autres de
la fenêtre temporelle retenue. Toutefois, il apparaît que les écarts entre personnes en emploi et per-



Des retraités heureux ? 17 | 49

Heureux à la retraite ? Cepremap

˷̘̦̣̖̚ ˩ ˫ ̥̤̗̥̠̟̄̒̒̔̚̚ ̞̠̪̖̟̟̖ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖˝ ̝̖ ̤̥̥̦̥̒ ̡̣̠̗̖̤̤̠̟̟̖̝̚ ̖̥ ̝̒ ˴̄́˝ ̙̠̞̞̖̤˝ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞
ˣˡˣˤ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ̝̖̤ ̡̠̟̥̤̚ ̡̝̦̤ ̝̣̤̔̒̚ ̢̟̦̖̟̥̚̕̚ ̦̟̖ ̥̝̝̖̒̚ ̕ЯΆ̙̟̥̝̝̠̟̔̒̚ ̗̝̖̒̓̚˝ ̟̖ ̡̖̣̞̖̥̥̟̥̒ ̡̤̒ ̝Я̗̗̙̘̖̒̔̒̚ ̝̤̝̖̓̚̚ ̖̤̕ ̧̟̥̖̣̝̝̖̤̒̚ ̖̕ ̠̟̗̟̖̔̒̔̚
̖̤̕ ̞̠̪̖̟̟̖̤˟

sonnes à la retraite sont faibles, que ce soit chez les hommes (Figure 8) ou chez les femmes (Figure 9).
Le constat est similaire concernant la santé subjective.

˷̘̦̣̖̚ ˪ ˫ ̥̤̗̥̠̟̄̒̒̔̚̚ ̞̠̪̖̟̟̖ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖˝ ̝̖ ̤̥̥̦̥̒ ̡̣̠̗̖̤̤̠̟̟̖̝̚ ̖̥ ̝̒ ˴̄́˝ ̗̖̞̞̖̤˝ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞
ˣˡˣˤ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ̝̖̤ ̡̠̟̥̤̚ ̡̝̦̤ ̝̣̤̔̒̚ ̢̟̦̖̟̥̚̕̚ ̦̟̖ ̥̝̝̖̒̚ ̕ЯΆ̙̟̥̝̝̠̟̔̒̚ ̗̝̖̒̓̚˝ ̟̖ ̡̖̣̞̖̥̥̟̥̒ ̡̤̒ ̝Я̗̗̙̘̖̒̔̒̚ ̝̤̝̖̓̚̚ ̖̤̕ ̧̟̥̖̣̝̝̖̤̒̚ ̖̕ ̠̟̗̟̖̔̒̔̚
̖̤̕ ̞̠̪̖̟̟̖̤˟

Cette observation à l’échelle annuelle vient renforcer la centralité de l’âge légal à la retraite dans
les comportements : tant sur la figure 4 que sur les deux figures 8 et 9, l’âge de départ à taux plein
ne correspond pas à une inflexion sensible. Ainsi, ce graphique de confirme pas l’existence d’une part
importante de personnes insatisfaites car devant continuer à travailler après l’âge légal pour atteindre
le taux plein.

Dans le même ordre d’idée, l’âge d’obtention de l’ASPA (65 ans) n’apparaît pas clairement comme une
rupture dans ces séries. Comme il s’agit d’une prestation sous contrainte de ressources, le nombre de
personnes concernée est mécaniquement réduit, d’autant plus que le non-recours est estimé à une
personne éligible sur deux (Niyomwungere et Broutin 2021 ; Baris et Ménard 2025). Ce non-recours
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s’explique par un défaut d’information, mais aussi à une réticence face à la récupérabilité sur la suc-
cession des sommes versées. Les femmes d’agriculteurs exploitants constituent un groupe particuliè-
rement concerné — ayant souvent contribué à l’exploitation sans statut ni rémunération, et se consi-
dérant elles-mêmes comme au foyer — mais les effectifs présents dans nos enquêtes pour cette ca-
tégorie sont trop faibles pour en tirer des conclusions.

L’examen d’un panel plus large d’indicateurs confirme ces résultats 7.

˷̘̦̣̖̚ ˢˡ ˫˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̦̣ ̝̖̤ ̢̦̖̤̥̠̟̤̚ ̤̦̣ ̝̖ ̖̟̓̚˞·̥̣̖˝ ̡̝̥̖̒˞̗̠̣̞̖ ̻ ˳̖̟̚˞·̥̣̖ ͋ ̖̕ ̝Я̖̟˞
̢̦·̥̖ ˴̞̞̖̒ ˙ˣˡˢ˧ ˞ ˣˡˣ˦˚˝ ˺̟̤̖̖ˠ˴̡̡̖̣̖̞̒˟
˿̠̥̖ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖̤ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̦̣ ̝̖̤ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̥̖̤ ̞̖̟̤̠̟̤̕̚̚ ̦̕ ̖̟̓̚˞·̥̣̖ ˙Ά̙̖̝̝̖̤̔ ˡЬˢˡ ̡̠̦̣ ̝̒ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̖̥ ̝̖ ̤̖̟̤˝ ˡЬ˦ ̡̠̦̣
̝̒ ̤̟̥̒Ά˚ ̤̖̝̠̟ ̝̖ ̤̥̥̦̥̒ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά ̖̥ ̝̒ ̝̤̤̖̔̒ ̕Яͺ̘̖˝ ̟̤̒̕ ̝̒ ̡̝̥̖̒˞̗̠̣̞̖ ̻ ˳̖̟̚˞·̥̣̖ ͋ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖ ˴̞̞̖̒ ˙˺̟̤̖̖ˠ˴̡̡̖̣̖̞̒˚˟
˽̖̤ ̻ ̞̠̪̖̟̟̖̤ ̖̟̥̣̔Ά̖̤ ͋ ̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̖̟̥ ̝̖̤ Ά̣̥̤̔̒ ̡̣̒ ̡̡̣̠̣̥̒ ʹ ̝̒ ̞̠̪̖̟̟̖ ̘̝̠̝̖̓̒ ̖̕ ̝̒ ̧̣̝̖̒̒̓̚˝ ̖̔ ̢̦̚ ̡̖̣̞̖̥ ̖̕ ̡̠̞̣̖̣̔̒
̣̖̥̖̞̖̟̥̔̕̚ ̝̖̤ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̖̤̔ ̧̣̖̝̥̖̤̒̚ ̖̟̥̣̖ ̡̘̣̠̦̖̤˟ ˽̖̤ ̣̣̖̤̓̒ ̢̟̦̖̟̥̚̕̚ ̝̖̤ ̧̟̥̖̣̝̝̖̤̒̚ ̖̕ ̠̟̗̟̖̔̒̔̚ ʹ ˪˦ ˖˟

Ainsi, dans les quinze dimensions que nous retenons de l’enquête Camme (Figure 10), les jeunes retrai-
tés sont aussi satisfaits ou plus satisfaits que les personnes en emploi, sans que les écarts soient tou-
jours statistiquement significatifs. La principale différence s’observe (logiquement) en ce qui concerne
la satisfaction quant au temps libre, et on retrouve les résultats sur la santé et le sens vus précédem-
ment. On peut noter que dans cette classe d’âge, les retraités sont en moyenne plus optimistes quant
à l’avenir collectif, mais pas leur avenir individuel immédiat.

Il nous semble important de noter l’absence d’écart significatif sur les aspects relatifs aux relations
sociales : la satisfaction quant aux relations avec les proches et le sentiment d’avoir quelqu’un sur
qui compter sont semblables, pour les personnes en emploi et à la retraite, malgré une rupture ma-
jeure dans le réseau de sociabilité. Il est possible que nos questions, centrées sur les relations fortes
(proches) ne capturent pas les liens sociaux plus faibles liées par exemple à l’activité professionnelle.

Dans le panel de l’enquête SHARE (Figure 11), les personnes à la retraite avant 60 ans expriment des
niveaux de bien-être moins élevés que les personnes en emploi. L’écart est presque systématique en
ce qui concerne la santé mentale. Les questions relatives à l’isolement viennent appuyer l’idée que les
liens faibles sont effectivement entamés et conduisent à un sentiment de solitude et de mise à l’écart
sociale des jeunes retraités. Les écarts deviennent moins précisément estimés pour les 60-64 ans, et,
comme dans les deux autres enquêtes, ils s’accroissent en faveur des personnes encore en emploi
après 65 ans.

7. Afin de simplifier la visualisation de comparaison entre questions qui présentent des échelles de réponse différentes et des
niveaux moyens absolus eux aussi différents, nous représentons dans ce qui suit les réponses par catégorie en écarts à la réponse
moyenne pour chaque classe d’âge et chaque dimension.
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˷̘̦̣̖̚ ˢˢ ˫˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̦̣ ̝̖̤ ̢̦̖̤̥̠̟̤̚ ̤̦̣ ̝̖ ̖̟̓̚˞·̥̣̖˝ ̢̖̟̦·̥̖ ̄˹˲̃˶ ˙ˣˡˡ˧ ˞ ˣˡˣˣ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖̤ ̖̟̥̣̔Ά̖̤ ̖̤̕ ̧̣̝̖̤̒̒̓̚ ̖̕ ̖̟̓̚˞·̥̣̖ ˙̤̥̟̣̤̒̒̕̕̚Ά̖̤ ̡̣̒ ̧̘̦̖̒˚ ̤̖̝̠̟ ̝̖ ̤̥̥̦̥̒ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά ̖̥ ̝̒ ̝̤̤̖̔̒ ̕Яͺ̘̖˝ ̟̤̒̕
̝Я̢̖̟̦·̥̖ ̡̖̦̣̠Ά̖̟̟̖ ̄˹˲̃˶˟ ˽̖̤ ̧̝̖̦̣̤̒ ̢̟̦̖̟̥̚̕̚ ̝̖̤ Ά̣̥̤̔̒ ̞̠̪̖̟̤ ̦̩̒ ̞̠̪̖̟̟̖̤ ̕Я̖̟̤̖̞̝̖̓˝ ̝̖̤ ̣̣̖̤̓̒ ̡̣̖̣Ά̤̖̟̥̟̥̒ ̝̖̤ ̟̥̖̣̚˞
̧̝̝̖̤̒ ̖̕ ̠̟̗̟̖̔̒̔̚ ʹ ˪˦ ˖˟

IV.2. Le poids du chômage et de l'incapacité de travail

IV.2.1. Chômage et incapacité de travail pèsent lourdement du le
bien-être

˷̘̦̣̖̚ ˢˣ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̦̩̒ ̢̦̖̤̥̠̟̤̚
̤̦̣ ̝̒ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚˝ ̝̒ ̤̟̥̒Ά ̛̤̦̖̓̔˞
̧̥̖̚ ̖̥ ̝̖ ̤̖̟̥̞̖̟̥̚ ̖̕ ̤̖̟̤˝ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞ ˣˡˣˤ˚
̖̥ ̡̝̥̖̒˞̗̠̣̞̖ ̻ ˳̖̟̚˞·̥̣̖ ͋ ̖̕ ̝Я̢̖̟̦·̥̖ ˴̞̞̖̒
˙ˣˡˢ˧ ˞ ˣˡˣ˦˚˝ ˺̟̤̖̖ˠ˴̡̡̖̣̖̞̒˟

˿̠̥̖ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖̤ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̦̣ ̝̖̤ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̥̖̤ ̞̖̟̤̠̟̤̕̚̚ ̦̕
̖̟̓̚˞·̥̣̖ ˙Ά̙̖̝̝̖̤̔ ˡЬˢˡ˚ ̤̖̝̠̟ ̝̖ ̤̥̥̦̥̒ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά ̖̥ ̝̒ ̝̤̤̖̔̒
̕Яͺ̘̖˟ ˽̖̤ ̣̣̖̤̓̒ ̢̟̦̖̟̥̚̕̚ ̝̖̤ ̧̟̥̖̣̝̝̖̤̒̚ ̖̕ ̠̟̗̟̖̔̒̔̚ ʹ ˪˦ ˖˟

La Figure 12 ajoute à la Figure 7 les personnes au
chômage, au foyer, et celles dans une autre situa-
tion d’inactivité (principalement une incapacité
de travail), que nous qualifierons d’inactifs dans la
suite 8. Cette comparaison met nettement en évi-
dence que ce n’est pas l’activité (au sens de la
participation au marché du travail) qui constitue
l’élément le plus discriminant pour la satisfaction
dans la vie, mais le caractère choisi ou non de l’in-
activité. En effet, les personnes au foyer, sans acti-
vité professionnelle (et qui ne se considèrent pas à
la retraite, donc vraisemblablement avec une ac-
tivité professionnelle antérieure limitée) déclarent
un niveau de satisfaction comparable à celui des
personnes en emploi ou à la retraite. En revanche,
les personnes au chômage ou en situation d’inca-
pacité de travail ont un niveau de satisfaction net-
tement plus faible.

La pénalité du chômage sur la satisfaction dans
la vie constitue un des résultats les plus solides en

économie du bien-être subjectif. Alors que des événements de vie majeurs (mariage, divorce, arrivée
d’un enfant, veuvage) n’ont en moyenne qu’un effet transitoire sur la satisfaction dans la vie, le chô-

8. Toutes ces catégories sont construites à partir des situations auto-déclarées. Une reconstruction des situations en fonction
des revenus perçus, décrite dans la section VI en annexe, montre quelques écarts, qui ne modifient pas les constats.
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mage induit une baisse durable de la satisfaction dans la vie, même une fois neutralisé l’effet de la
perte de revenu (Clark , Diener et al. 2008), ainsi qu’un impact durable sur les proches (Clark , Flèche et
al. 2019). Dans l’enquête SRCV, si les baisses de satisfaction sont le plus souvent transitoires, c’est que
les épisodes de chômage sont le plus souvent assez courts (Wilner 2022 ; Wilner et Perona 2022). Nous
avons par ailleurs montré sur données françaises que cet impact ne se limitait pas à la satisfaction
dans la vie, mais qu’il touchait pratiquement toutes les dimensions du bien-être, et présentait un effet
de cicatrice, les personnes ayant connu une période de chômage restant moins satisfaites que des
personnes de situation équivalente n’en ayant jamais connu (Delassus et Perona 2025a; Delassus et
Perona 2025b).

Le maintien d’une pénalité importante liée au chômage à l’orée de la retraite ne va cependant pas
de soi : on pourrait penser que la proximité de l’horizon de sortie du chômage la réduirait fortement.
Les chômeurs proches de la retraite affichent effectivement un écart de satisfaction de vie plus faible
avec les personnes en emploi que celui observé à 45 ans (d’Albis , Perona et Senik 2023), mais cet écart
reste marqué (tableau 3, coefficient associé à « Chômage »). Cette persistance apparaît nettement
dans les trajectoires par âge : même si la pénalité du chômage tend à s’atténuer à mesure que l’on
s’approche de la retraite, les chômeurs seniors restent en moyenne sensiblement moins satisfaits que
les personnes en emploi ou à la retraite.

IV.2.2. Les passages du chômage à la retraire expliquent le rebond
autour de 60 ans

˷̘̦̣̖̚ ˢˤ ˫̥̤̗̥̠̟̄̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖ ˫ ̞̠̪̖̟̟̖ ̣̦̥̖̓ ̖̥ ̕Ά̡̠̞̠̤̥̠̟̔̚̚ ̡̣̒ ̤̥̥̦̥̒˝ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡЬ
ˣˡˣˤ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ˴̖̥̥̖ ̗̘̦̣̖̚ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̝̒ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̞̠̪̖̟̟̖ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖ ̟̤̒̕ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡЬˣˡˣˤ˚˟ ˽̒ ̠̦̣̖̔̓ ̘̣̒Ά̘Ά̖ ˙̥̠̦̥̖̤
̤̥̦̥̠̟̤̒̚̚ ̠̟̗̠̟̦̖̤̔̕˚ ̖̤̥ ̡̠̞̣̔̒Ά̖ ̦̩̒ ̛̥̣̖̥̠̣̖̤̒̔̚ ̡̣̒ ̤̥̥̦̥̒ ˙̡̖̞̝̠̚˝ ̙̔Γ̞̘̖̒˝ ̣̖̥̣̥̖̒̚˚˟ ̄Ά̣̖̤̚ ̡̧̖̤̣̥̖̤̔̕̚̚ ˙̟̠̟ ̠̣̣̘̔̚Ά̖̤ ̖̤̕
̗̗̕̚Ά̣̖̟̖̤̔ ̖̕ ̡̠̞̠̤̥̠̟̔̚̚˚˟

La Figure 13 clarifie l’origine de l’inflexion observée dans les moyennes agrégées autour des âges de
départ, déjà évoquée en section III.1 : elle ne doit pas être lue comme un « effet retraite » uniforme. Le
chômage est associé à un niveau de satisfaction plus faible à tous les âges, et il pèse donc fortement
sur la moyenne. Autour des âges de départ, l’amélioration apparente de la moyenne tient largement
au fait qu’une partie des individus quitte le ̙̔Γ̞̘̖̒ pour la ̣̖̥̣̥̖̒̚, ce qui réduit mécaniquement le
poids d’un statut très pénalisant dans la population. Autrement dit, une part importante de l’inflexion
observée relève d’un ̖̗̗̖̥ ̖̕ ̡̠̞̠̤̥̠̟̔̚̚ (chômage → retraite), plus que d’une transformation uni-
forme de l’expérience de la retraite pour l’ensemble des individus. Ce constat rappelle que, dans la
période qui précède et entoure la retraite, la distinction centrale n’est pas seulement entre « actifs » et
« inactifs », mais entre inactivité ̤̦̖̓̚ et inactivité ̙̠̤̖̔̚̚.

La même lecture vaut pour la santé subjective (Figure 14). La baisse de santé avec l’âge apparaît
dans la moyenne, mais la décomposition met en évidence des trajectoires systématiquement moins
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˷̘̦̣̖̚ ˢ˥ ˫̟̥̄̒Ά ̧̛̤̦̖̥̖̓̔̚ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖ ˫ ̞̠̪̖̟̟̖ ̣̦̥̖̓ ̖̥ ̕Ά̡̠̞̠̤̥̠̟̔̚̚ ̡̣̒ ̤̥̥̦̥̒˝ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡЬˣˡˣˤ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ˴̖̥̥̖ ̗̘̦̣̖̚ ̡̣Ά̤̖̟̥̖ ̝Я̦̥̠̒Ά̧̝̦̥̠̟̒̒̚ ̖̕ ̝̒ ̤̟̥̒Ά ˙Ά̙̖̝̝̖̔ ˢЬ˦˚ ̤̖̝̠̟ ̝Яͺ̘̖ ̟̤̒̕ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡЬˣˡˣˤ˚˟ ˽̒ ̠̦̣̖̔̓ ̘̣̒Ά̘Ά̖ ˙̥̠̦̥̖̤
̤̥̦̥̠̟̤̒̚̚ ̠̟̗̠̟̦̖̤̔̕˚ ̖̤̥ ̡̠̞̣̔̒Ά̖ ̦̩̒ ̛̥̣̖̥̠̣̖̤̒̔̚ ̡̣̒ ̤̥̥̦̥̒ ˙̡̖̞̝̠̚˝ ̙̔Γ̞̘̖̒˝ ̣̖̥̣̥̖̒̚˚˟ ̄Ά̣̖̤̚ ̡̧̖̤̣̥̖̤̔̕̚̚ ˙̟̠̟ ̠̣̣̘̔̚Ά̖̤ ̖̤̕
̗̗̕̚Ά̣̖̟̖̤̔ ̖̕ ̡̠̞̠̤̥̠̟̔̚̚˚˟

favorables pour les personnes au chômage, et plus élevées pour les personnes en emploi. Le fait que
la moyenne agrégée « plafonne » transitoirement autour de la fenêtre 55–65 ans est compatible avec
une sortie progressive des personnes au chômage au profit de la retraite.

Ainsi, sur les deux dimensions (satisfaction et santé), la dynamique agrégée ne doit pas être interpré-
tée comme une rupture nette et homogène au moment du départ, mais comme la baisse de poids
relatif d’un statut très défavorable (chômage) et des recompositions de statuts dans la période qui
précède et entoure la retraite.

IV.2.3. Les écarts se jouent aux extrêmes
La distribution générale des réponses à la question sur la satisfaction dans la vie sont en général
assez rassemblées autour d’un mode aux échelons 7 et 8. À l’échelle de la population générale, plus
de la moitié des réponses sont sur ces deux échelons. Les écarts entre deux moyennes traduisent des
déformations de cette distribution, qui peuvent différer de manière significative d’un groupe à l’autre,
reflétant des mécanismes sous-jacents différents. C’est le cas ici entre personnes en emploi et au
chômage.

La Figure 15 montre ainsi les distributions des réponses par classe d’âge, pour les personnes en em-
ploi, au chômage et à la retraite. On voit que la plus forte satisfaction moyenne des personnes à la
retraite parmi les 55-59 ans tient essentiellement à la plus forte proportion de personnes très satis-
faites (niveaux de réponse 9 et 10) que chez les personnes en emploi. De manière réciproque, la plus
forte proportion de personnes en emploi très satisfaites chez les 65-70 ans (voir l’Encadré 1 pour leur
composition socio-démographique) explique largement l’écart avec les retraités. Être à la retraite
avant 60 ans ne constitue ainsi pas un facteur de satisfaction plus élevé pour la grande majorité des
personnes concernées : c’est une part relativement faible des répondants (autour de 10 %) qui s’en
trouve très satisfaite — et inversement pour l’emploi après 65 ans.

Le cas du chômage est différent : c’est toute la distribution qui est affectée, avec évidemment une part
plus faible des personnes très satisfaites, mais surtout une baisse importante de la part des réponses
à 8 au profit des échelons entre 0 et 5. L’écart entre emploi et chômage correspond ainsi à une pé-
nalité qui touche la quasi-totalité des personnes au chômage. En termes de politiques publiques, la
résorption du chômage des seniors offre par conséquent des gains de bien-être plus important que
des politiques de maintient en activité des personnes éligibles à la retraite, ou de retraite précoce.
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˷̘̦̣̖̚ ˢ˦ ˫ ˵̤̥̣̦̥̠̟̓̚̚̚ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ʹ ̝̒ ̢̦̖̤̥̠̟̚ ̤̦̣ ̝̒ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚˝ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞ ˣˡˣˤ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ̣̥́̒ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̖̝̠̟ ̝̖ ̤̥̥̦̥̒ ̕Я̧̥̥̒̔̚̚Ά ̖̥ ̝̒ ̝̤̤̖̔̒ ̕Яͺ̘̖˟

IV.3. La santé, une contrainte douloureuse

˷̘̦̣̖̚ ˢ˧ ˫˾̠̪̖̟̟̖ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̦̩̒ ̢̦̖̤̥̠̟̤̚
̤̦̣ ̝̒ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚˝ ̝̒ ̤̟̥̒Ά ̧̛̤̦̖̥̖̓̔̚
̖̥ ̝̖ ̤̖̟̥̞̖̟̥̚ ̖̕ ̤̖̟̤˝ ̄˹˲̃˶ ˙ˣˡˡ˧Ьˣˡˣˣ˚˟

˿̠̥̖ ˫ ˾̠̪̖̟̟̖̤ ̖̤̕ ̣Ά̡̠̟̤̖̤ ̤̦̣ ̝̖̤ ̗̗̕̚Ά̣̖̟̥̖̤ ̞̖̟̤̠̟̤̕̚̚
̦̕ ̖̟̓̚˞·̥̣̖ ˙Ά̙̖̝̝̖̤̔ ˡЬˢˡ˚ ̤̖̝̠̟ ̖̦̩̕ ̞̠̥̗̤̚ ̗̣Ά̢̦̖̟̥̤ ̖̕ ̕Ά˞
̡̣̥̒ ˫ ̻ ˵̣̠̥̚ˠͺ̘̖ ̝Ά̘̝̒ ͋ ̖̥ ̻ ̟̥̄̒Ά ˙̡̖̣̤̠̟̟̖̝̝̖ˠ̡̣̠̙̖̔˚ ͋ ̖̥ ̝̒
̝̤̤̖̔̒ ̕Яͺ̘̖˟ ˽̖̤ ̣̣̖̤̓̒ ̢̟̦̖̟̥̚̕̚ ̝̖̤ ̧̟̥̖̣̝̝̖̤̒̚ ̖̕ ̠̟̗̟̖̔̒̔̚
ʹ ˪˦ ˖˟

Le chômage (et l’incapacité de travail, que nous
ne pouvons malheureusement pas examiner en
détail ici) ne constituent pas les seules situations
contraintes pour cette classe d’âge. Comme nous
l’avons vu plus haut (section III.4), près de la moi-
tié des départs à la retraite avant 60 ans sont dus
à des raisons de santé. Ainsi que le montre la Fi-
gure 16, les personnes parties à la retraite pour des
raisons de santé affichent un bien-être inférieur à
celles parties à l’âge légal, qu’il s’agisse de leur sa-
tisfaction générale ou de leur sentiment de sens
(et naturellement de leur santé subjective 9. Cet
écart est cohérent avec l’idée que le motif « Santé »
renvoie plus souvent à des départs ̠̟̥̣̟̥̤̔̒̚ (sor-
tie subie ou dégradée) plutôt qu’à un choix positif
de la retraite.

Ces différences restent descriptives et peuvent re-
fléter des caractéristiques préexistantes (niveau
de santé, trajectoires professionnelles, conditions
de vie). Elles confirment néanmoins que la compa-
raison entre « actifs » et « retraités » est très sensible
à la composition des groupes : l’expérience de la

retraite (et le niveau de bien-être observé) dépend étroitement des conditions dans lesquelles s’effec-
tue la sortie de l’emploi. Cela souligne également la pertinence des actions visant la santé (y compris
et sans doute d’abord au travail) pour éviter de tels départs contraints.

9. La modalité « Droit/Âge légal » regroupe ici les individus qui déclarent être partis parce qu’ils avaient atteint l’âge (dit « obli-
gatoire » dans le questionnaire) ou parce qu’ils avaient acquis un droit à pension (publique ou privée). La modalité « Santé (per-
so/proche) » regroupe les départs motivés par une dégradation de la santé personnelle ou par la santé d’un proche.
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IV.4. Une continuité dans la formation du bien-être

Même si les constats ci-dessus s’appliquent de manière assez uniforme aux grands groupes sociaux, il
reste possible que des différences dans la composition des groupes viennent cacher des différences
sous-jacentes entre personnes en emploi et personnes à la retraite. Afin de neutraliser autant que
possible ces effets, nous adoptons maintenant une approche « toutes choses égales par ailleurs » :
mobilisant la source de données la plus riche (SRCV), nous évaluons l’impact des principaux détermi-
nants connus de la satisfaction dans la vie, séparément pour chacune des classes d’âge. Les résultats
détaillés sont proposés en annexe, tableau 3.

Cet exercice confirme le constat de l’absence de différence de bien-être ou de santé subjective entre
personnes en emploi ou à la retraite de profil socio-démographique identique. Il faut sans doute sou-
ligner la portée de ce résultat négatif : ʹ ̧̣̖̖̟̦ ̢̖̟̥̦̖̚̕̚, les retraités ne sont pas en moyenne plus
satisfaits que les personnes en emploi du même âge, malgré un temps libre nettement plus important.
Cette équivalence dit probablement, en creux, quelque chose de l’expérience de la retraite : le temps
libre dégagé ne semble pas produire une satisfaction élevée.

Le poids accordé au revenu fournit une information concordante. On pourrait en effet penser que le
passage à la retraite et l’avancée en âge conduirait à réévaluer l’importance du niveau de vie dans la
construction de la satisfaction : activités et besoins connaissent des changements significatifs. Il n’en
est rien : les coefficients associés aux déciles de niveau de vie sont remarquablement stables d’une
classe d’âge à une autre.

On voit par ailleurs apparaître une pénalité de satisfaction chez les personnes au foyer de moins de
60 ans, et un gain comparable chez les personnes en emploi de plus de 65 ans. Dans les deux cas,
ces effets disparaissent si on neutralise également l’état de santé subjectif. On peut donc penser que
pour ces deux différences sont liées principalement à des écarts dans l’état de santé, moins bon chez
les personnes au foyer, et meilleur chez celles qui travaillent au-delà de 65 ans.

˲ ̠̟̥̣̣̠̔̒̚, cette comparaison fait ressortir la pénalité liée au chômage et à l’inactivité subie. Les per-
sonnes inactives (mais pas au foyer) ont ainsi une satisfaction dans la vie inférieure de pratiquement
un point aux personnes à la retraite ou en emploi, tandis que celles au chômage subissent une péna-
lité de 0,8 points, à revenu équivalent. Cette pénalité du chômage est un peu plus réduite que plus tôt
dans la vie active, mais elle n’en reste pas moins massive. À titre de comparaison, 0,8 points est ce qui
sépare, à profil par ailleurs identique, une personne du premier décile (10 % les plus pauvres) et une
personne du neuvième décile de niveau de vie de l’échantillon SRCV.

IV.5. Bilan d'étape : une transition majoritairement neutre

Si l’on avait constaté un effet très positif de la retraite sur le bien-être, cela aurait éclairé l’ampleur
de l’opposition au recul de l’âge de la retraite. Mais les niveaux de bien-être subjectifs des retraités et
des actifs se révèlent comparables. Le refus du recul de l’âge de la retraite pourrait trouver sa source
dans deux éléments : La dégradation de la satisfaction au travail sur la dernière décennie, notamment
chez les plus de 50 ans, et l’inquiétude des seniors, du fait de leur taux de chômage important et du
sentiment d’insécurité associé. Les seniors, percevant des salaires relativement plus élevés, sont par-
ticulièrement exposés aux plans sociaux. Ils peuvent ainsi craindre (à raison) qu’un recul de l’âge de
la retraite n’augmente leur risque de chômage, avec peu de perspectives de retour à l’emploi. Ceci
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peut motiver une aversion au recul de l’âge de la retraite même chez ces personnes satisfaites de leur
emploi actuel. La section suivante présente des éléments à l’appui de ces deux explications.
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V. Passer à la retraite ou quitter le travail?

V.1. Un passage neutre de l'emploi à la retraite

Les comparaisons entre emploi et retraite que nous avons réalisées jusqu’ici présentent la limite de
n’être que des corrélations : nous observons des personnes par ailleurs similaires, l’une en emploi et
l’autre à la retraite, et comparons leur réponses aux questions de bien-être. L’enquête SRCV permet
de proposer une analyse plus rigoureuse, grâce à sa structure en panel. Les participants à l’enquête
étant suivis sur plusieurs années, nous sommes en mesure d’identifier le moment de leur passage à la
retraite et donc de comparer le bien-être subjectif déclaré par les mêmes personnes, avant et après
ce passage. L’inconvénient est que nous n’observons qu’un nombre limité de passage à la retraite
(1 255 passages entre 2010 et 2023), ce qui limite la précision de nos estimations.

˷̘̦̣̖̚ ˢ˨ ˫ ˶̧̖̟̥ ̤̥̦̪̕˝ ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚˝ ̢̖̟̦·̥̖ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞ ˣˡˣˤ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ͙̥̦̖̕ ̕ЯΆ̧Ά̟̖̞̖̟̥ ̦̥̠̦̣̒ ̖̕ ̝Я̟̟̒Ά̖ ̖̕ ̡̤̤̘̖̒̒ ̖̟ ̣̖̥̣̥̖̒̚ t = 0˝ ̖̤̥̞̚Ά̖ ̤Ά̡̣̒Ά̞̖̟̥ ̤̖̝̠̟ ̝̒ ̤̥̦̥̠̟̒̚̚ ̖̟ ̡̥̖̞̤ t 2
[�2; �1] ˙̡̖̞̝̠̚˝ ̙̔Γ̞̘̖̒˝ ̦̒ ̗̠̪̖̣˚˟ ˽̖̤ ̧̟̥̖̣̝̝̖̤̒̚ ̖̕ ̠̟̗̟̖̔̒̔̚ ̤̠̟̥ ʹ ˪˦˖˟ ̻ ̟̤̄̒ ͋ ˙̡̟̟̖̦̒̒ ̦̕ ̙̦̥̒˚ ˫ ̣Ά̘̣̖̤̤̠̟̚ ̤̟̤̒ ̠̟̥̣̔Γ̝̖̤˟
̻ ˲̧̖̔ ͋ ˙̡̟̟̖̦̒̒ ̦̕ ̤̓̒˚ ˫ ̣Ά̘̣̖̤̤̠̟̚ ̧̖̒̔ ̠̟̥̣̔Γ̝̖̤˟ ˽̖ ̝Ά̘̖̣ ̕Ά̝̘̖̔̒̒ ̙̠̣̫̠̟̥̝̒̚ ̖̤̕ ̡̠̟̥̤̚ ̟̖ ̤̖̣̥ ̢̦Яʹ Ά̧̥̖̣̚ ̝̖ ̧̙̖̦̙̖̞̖̟̥̔̒̔˟
˺̝ ̟Я̒ ̦̦̟̒̔ ̤̘̟̗̥̠̟̔̒̚̚̚̚ ̡̥̖̞̠̣̖̝̝̖˟

La Figure 17 représente ainsi l’évolution de la ̤̥̤̗̥̠̟̒̒̔̚̚ ̟̤̒̕ ̝̒ ̧̖̚, en prenant comme référence
(t = 0) l’année de départ à la retraite. Le panneau du haut indique les réponses moyennes brutes,
tandis que le panneau du bas neutralise, comme nous l’avons fait précédemment, les autres facteurs
mesurables du bien-être 10.

Cette approche confirme notre constat antérieur : pour les personnes qui passent d’un emploi à la
retraite (77 % de notre échantillon), la transition est en moyenne neutre en termes de bien-être, y com-
pris lorsque l’on considère une fenêtre d’observation de cinq ans (deux ans avant et deux ans après
le passage à la retraite).

Notre échantillon comporte 9 % de personnes au chômage un an avant leur retraite. Ce nombre rela-
tivement faible limite la précision de nos estimations, mais nous observons que leur satisfaction dans
la vie moyenne est inférieure un an avant la retraite à celle des personnes en emploi. La différence
est plus nette lorsqu’on compare « toutes choses égales par ailleurs » (panneau du bas), avec une

10. Nous utilisons ici comme contrôles la CSP, l’âge, le niveau de vie, le niveau de diplôme, la situation maritale, la présence
d’enfants dans le ménage et le statut d’occupation du logement, ainsi qu’un effet fixe pour l’année d’enquête.
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différence entre personnes au chômage et personnes en emploi de près d’un point les deux années
précédant la retraite, et faible, voire nulle, les deux années après.

˶̟̣̔̒̕Ά ˣ ˫ ˵̦ ̙̔Γ̞̘̖̒ ʹ ̝̒ ̣̖̥̣̥̖̒̚˝ ̦̟ ̘̟̒̚ ̖̕ ̧̣̖̖̟̦

Pour les personnes au chômage, le passage à la retraite s’accompagne le plus souvent d’une
augmentation des revenus. Le taux de remplacement médian est de 1,52. Le revenu médian des
chômeurs de l’échantillon est ainsi de 1 022 € par mois l’année avant leur retraite, et de 1 558 €
par mois l’année d’après. Ce gain de revenu ne joue pas un rôle crucial dans la dynamique que
nous identifions, puisque le neutraliser ne modifie pas le gain de satisfaction lié au passage à la
retraite des chômeurs.
Comme attendu, le passage de l’emploi à la retraite s’accompagne le plus souvent d’une baisse
des revenus. Le taux de remplacement médian dans notre échantillon est de 0,75, à partir d’un
salaire mensuel médian de 1 870 € mensuels.

˷̘̦̣̖̚ ˢ˩ ˫ ˶̧̖̟̥ ̤̥̦̪̕˝ ̤̟̥̒Ά˝ ̢̖̟̦·̥̖ ̄̃˴̇ ˙ˣˡˢˡ ˞ ˣˡˣˤ˚˟
˿̠̥̖ ˫ ͙̥̦̖̕ ̕ЯΆ̧Ά̟̖̞̖̟̥ ̦̥̠̦̣̒ ̖̕ ̝Я̟̟̒Ά̖ ̖̕ ̡̤̤̘̖̒̒ ̖̟ ̣̖̥̣̥̖̒̚ t = 0˝ ̖̤̥̞̚Ά̖ ̤Ά̡̣̒Ά̞̖̟̥ ̤̖̝̠̟ ̝̒ ̤̥̦̥̠̟̒̚̚ ̖̟ ̡̥̖̞̤ t 2
[�2; �1] ˙̡̖̞̝̠̚˝ ̙̔Γ̞̘̖̒˝ ̦̒ ̗̠̪̖̣˚˟ ˽̖̤ ̧̟̥̖̣̝̝̖̤̒̚ ̖̕ ̠̟̗̟̖̔̒̔̚ ̤̠̟̥ ʹ ˪˦˖˟ ̻ ̟̤̄̒ ͋ ˙̡̟̟̖̦̒̒ ̦̕ ̙̦̥̒˚ ˫ ̣Ά̘̣̖̤̤̠̟̚ ̤̟̤̒ ̠̟̥̣̔Γ̝̖̤˟
̻ ˲̧̖̔ ͋ ˙̡̟̟̖̦̒̒ ̦̕ ̤̓̒˚ ˫ ̣Ά̘̣̖̤̤̠̟̚ ̧̖̒̔ ̠̟̥̣̔Γ̝̖̤˟ ˽̖ ̝Ά̘̖̣ ̕Ά̝̘̖̔̒̒ ̙̠̣̫̠̟̥̝̒̚ ̖̤̕ ̡̠̟̥̤̚ ̟̖ ̤̖̣̥ ̢̦Яʹ Ά̧̥̖̣̚ ̝̖ ̧̙̖̦̙̖̞̖̟̥̔̒̔˟
˺̝ ̟Я̒ ̦̦̟̒̔ ̤̘̟̗̥̠̟̔̒̚̚̚̚ ̡̥̖̞̠̣̖̝̝̖˟

Les mêmes constats s’appliquent en ce qui concerne la ̤̟̥̒Ά ̧̛̤̦̖̥̖̓̔̚ (Figure 18). Le passage à la
retraite est en moyenne neutre pour les personnes en emploi, et positif pour les personnes au chô-
mage. L’ampleur du gain est plus faible que pour la satisfaction. Il est en revanche plus important sur
les déclarations brutes que dans les estimations « toutes choses égales par ailleurs ».

V.2. L'auto-sélection dans le travail ou la retraite

Lors de travaux précédents (d’Albis , Perona et Senik 2023), nous relevions que la satisfaction au tra-
vail était en moyenne stable sur une bonne partie de la vie active, et augmentait à partir de 60 ans,
phénomène que l’on peut attribuer à un biais de sélection : les personnes les plus satisfaites de leur
travail sont les plus susceptibles de continuer à travailler au-delà du minimum légalement possible
ou matériellement nécessaire.

La Figure 19 détaille de constat avec un pas d’âge plus fin et selon les catégories socio-professionnelles
utilisées jusqu’ici. Elle montre bien une inflexion entre 55 et 65 ans, c’est-à-dire suivant la dynamique
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